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Aux chefs d’établissement 
de l’enseignement fondamental 

 

 

CONCOURS ‘’SAUVE QUI VEUT’’ 

Photos et classement à l’intérieur de ce journal 

 
 
 Savez-vous que notre service  itinérant d’éducation 
à la sécurité routière célèbrera ses 35 ans d’existence 
l’année prochaine ? 
 

 Pour rappel, les cours proposés par notre 
association comportent 3 leçons par année scolaire. Nos 
enseignants sont tous diplômés et ont reçu une formation 
spécifique. Ils sont dotés d’un matériel audiovisuel 
performant et d’une documentation constamment remise à 
jour. Le programme est différent et adapté à chaque niveau. 
 

 Les écoles qui souhaitent bénéficier de nos cours 
sont invitées à s’inscrire dès à présent via le bulletin de 
demande disponible sur notre site internet. Pour une 
question de facilité, les inscriptions se feront dorénavant 
uniquement par e-mail. 
 

 Nos cours sont gratuits mais, afin de nous aider à 
faire face à nos charges (déplacements, entretien du 
matériel, feuilles didactiques remises aux élèves...), nous 
demandons aux écoles, pour l’ensemble des leçons, une 
participation de 1€ par élève avec un minimum de15€ par 
école. 
 

 La priorité des demandes sera accordée aux écoles 
qui, pour une quelconque raison, n’auraient pu être 
satisfaites dans le courant de l’année scolaire 2013-2014. 
Toutefois, nous demandons à la Direction de ces écoles de 
nous recontacter. Merci de faire suivre cette demande dans 
toutes vos classes. 
 

 Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le 
Directeur, l’expression de nos meilleures salutations. 
 
 

L’équipe de l’APPER-Wallonie 
 

www.apper-wallonie.be 
contact : info@apper-wallonie.be 
 

 

 

 sécurité 
 
    A la veille des grandes vacances, il me semble bon 
de rappeler ces petites choses que nous connaissons 
tous... mais que nous n’appliquons pas forcément ! 
Un long trajet en voiture avec les enfants ne 
s’improvise pas et peut vite tourner en véritable 
cauchemar en cas de bouchons sur les routes ou de 
canicule ! 
 

 Bouclez vos ceintures, installez les enfants 
dans un système de retenue homologué 

 Evitez de circuler pendant les heures les plus 
chaudes si vous ne possédez pas la clim’ 

 Prévoyez de quoi occuper les enfants, ce qui 
les aidera à passer le temps 

 Faites une halte régulièrement, et ce avant 
que l’ambiance ne devienne trop tendue à 
bord 
 

Sur la route des vacances, tout comme au quotidien : 
RESTONS ZEN ! Mieux vaut arriver tard que jamais ! Composition du Conseil d’Administration de l’APPER au 17/05/2014 :  

Mr GILLET Christophe, Mr GRASSO Alphonse, Mme LENAERS Claire, Mr MOREAU Edmond, 
Mr MOUREAU Christian,  Mme ROBERTY Sabine, Mlle VIMOND Caroline 

 

Publié avec le soutien de la Province de Liège 
Les articles publiés dans "Apper-Info" peuvent être reproduits sans autre autorisation pour 

autant que soit mentionnée clairement la provenance. 

w
w

w
.a

p
p

e
r-

w
a

llo
n

ie
.b

e
 



 finale 
   

2ième édition du concours 
«Sauve qui veut» 

 
   Le soleil était au rendez-vous ce 
samedi 26 avril 2014 afin que la 
finale départageant les 20 derniers 
finalistes de cette 2

ième
  édition 

puisse se dérouler dans 
d’excellentes conditions. 
 

   D’emblée, nous tenons à préciser 
que c’est grâce aux subsides octroyés 
par notre Ministre régional wallon, 
Monsieur Carlo Di Antonio, qui a dans 
ses attributions la sécurité routière 
(entre autres), que nous avons été en 
mesure de vous proposer la 
deuxième édition de ce concours 
pourvu de lots nombreux et, faut-il le 
préciser, assez conséquents (entre 
150 et 900 € pour les lauréats ainsi 
que 1000 € pour les deux premières 
écoles classées. 
Nous remercions donc Monsieur le 
Ministre Carlo Di Antonio, sans 
lequel ce concours n’aurait jamais eu 
lieu. 
 
   Bref rappel : 
 

 Fin septembre 2013, 2000 
courriers ont d’abord été 
transmis par voie postale 
dans toutes les écoles de 
Wallonie. 
 

 600 écoles ont répondu 
positivement et ont demandé 
à participer à notre concours. 
 

 En novembre 2013, nous 
avons transmis par e-mail à 
ces 600 participants un 
questionnaire avec réponses 
afin d’effectuer une première 
sélection au sein de leur 
école (deux élèves par classe 
de 5

ème
 et 6

ème
 années ont 

ainsi été sélectionnés). 
 

 Ces élèves ont alors participé 
à une demi-finale (épreuve 
théorique) effectuée par nos 
soins à la Haute Ecole de la 
Ville de Liège en mars 
dernier. 
 

 Les 20 derniers finalistes 
peuvent alors se retrouver sur 
le beau site de Blegny-Mine 
pour passer une nouvelle  

 

 
 

épreuve théorique ainsi 
qu’une épreuve pratique afin 
de les départager ! 
 

 Pour l’épreuve pratique, la 
Piste de circulation de la 
Police Fédérale de la 
Province de Liège (Messieurs 
Docquier et Warnimont) avait 
dressé sur le parking une 
piste d’habileté pour évaluer 
le niveau de nos cyclistes. 
 

 Un nouveau PowerPoint avait 
été conçu pour tester leurs 
connaissances théoriques. 
 

 Les deux épreuves se sont 
déroulées sans aucun 
problème… et ont donné 
d’excellents résultats. 

 
 
   Nous avions invité différentes 
autorités qui n’ont pu se libérer pour 
assister à notre événement, mais 
Monsieur le Gouverneur de la 
Province était représenté par 
Monsieur Thierry Brasseur, officier de 
liaison, et Mme Myriam Abad-Perick, 
Conseillère Provinciale et Echevine à 
Blegny, représentait Monsieur André 
Gilles, Province de Liège. Elle était 
accompagnée de Mr Ismaïl Kaya, 
Echevin à Blegny. Mme Anne-Valérie 
de Barba représentait l’IBSR. 
 
   La remise des prix a eu lieu en 
présence de ces autorités avant de 
partager le verre de l’amitié avec les 
élèves ayant participé au concours et 
leurs accompagnants. 
 
   Gageons que d’autres éditions, 
peut-être sous d’autres formes, auront 
lieu et continueront à contribuer à 
transmettre les savoirs nécessaires 
pour que tous nos enfants puissent se 
déplacer en toute sécurité ! 
 
   L’Apper se doit de continuer à 
enseigner ces connaissances au plus 
grand nombre d’enfants ! 
 
 

Alphonse Grasso, administrateur 
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Les épreuves du jour 

M-Christine entourée de trois finalistes 

 



concours « sauve qui veut » 
 

 

1 ZIEGELS Christophe Sacré Cœur      Neupré 

2 PALERMINI Simon EC     Plainevaux 

3 MOUSTIER Louis EC     Elsaute  

4 GACH Nathan EC     Plainevaux 

5 DE LANEVE Clément AR    Welkenraedt 

6 SCHNEIDERS Nicolas Sacré Cœur      Neupré 

7 LEMPEREUR Charlotte Sainte Marie    Tilff 

8 DEWONCK Marie Institut du Saint Cœur de Marie     Hannut 

9 SAID BEN SAID Sacha Ecole Heureuse         Jemeppe 

10 BRASSART Emma Le Grand Frêne     Ophain 

11 GENDARME Pieric EC       Plainevaux 

12 MORREALE Mathéo Ecole des Taillis      Seraing 

13 TONUCCI Ryan St Martin   Nandrin 

14 HELMAN Romain Saint Nicolas      Stembert 

15 MAIRESSE Nathan Saint Paul       Liège 

16 KNAR Yassine EC       Saint-Nicolas 

17 
EPOUSTOGLOU 
Anastasio 

Saint Joseph   Grâce-Hollogne 

18 RIXHON Maverick St Louis de Gonzage     Flémalle 

19 DOSSIN Alexandra Ecole Heureuse      Jemeppe 

Absent JUNGBLUTH Damien Saint Joseph   Grâce-Hollogne 
 

 

 

Devenez membre de l'APPER ou renouvelez votre affiliation! 
 

Il suffit de verser le montant de 5€ (cotisation individuelle) ou 12€ (cotisation de groupes, écoles) au compte BE70 0000 8944 6225 de 
l'APPER, rue Jean Vercheval 40 à 4040 Herstal en indiquant vos coordonnées complètes et en mentionnant AFFILIATION en 
communication. 
Rappelons que les magasins "POINT CARRE" que nous remercions très vivement, offrent avec chaque carte de membre un bon de 
réduction de 15€ (3 fois la cotisation), ce qui représente une ristourne de 20% sur des achats d'un montant de 75€. 

Pour connaître les points de vente: www.pointcarre.eu 
 

 

n°180  -  JUIN 2014 



la page des enfants 
 

jeu-concours  

Que peut-on dire d’un vélo ? Complète la grille ! 
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BONNE CHANCE A TOUS ! 
 

  
 

 

Si tu as entre 7 et 15 ans, envoie-nous le bulletin de 
participation ci-dessous après avoir complété la grille. 
Nous tirerons 8 bonnes réponses au sort. La liste des 

gagnants qui seront récompensés sera publiée dans 
"Apper-Info" de septembre. 
Pour être valable, le bulletin de participation doit être 

complété sans rature (conseil: faire un brouillon ou 
une photocopie) et nous parvenir avant le 25 juin 2014, 
donc au plus vite, à notre adresse: APPER – Rue Jean 

Vercheval 40 – 4040 Herstal. 
Nous remercions les enseignants qui 
proposent à leurs élèves de participer à 

nos concours de ne pas procéder aux 
corrections, ce qui défavoriserait ceux 
qui ont trouvé sans aide les bonnes 

réponses. 
Les photocopies sont admises, ainsi que les envois 
groupés, afin de diminuer vos frais de port. 

 

CONCOURS APPER-INFO N°180 
 

A compléter en caractères d'imprimerie 
 

NOM _______________________________________  

Prénom _________________________  Age ______ 

Rue   _______________________________________ 

N°  ___________        Code Postal  _____________ 

Localité  ____________________________________ 

Elève en ___
e
  année de l’école : 

________________________________________ 
 

 

 sur le terrain 
 

   Suite au passage de « Madame Apper », la classe de Madame Closset, institutrice à 
l’Ecole Notre Dame du Rosaire à Bressoux, s’est rendue à la piste de circulation pour 
mettre en pratique ce que les enfants avaient appris. 
 Elle nous envoie ce joli récit rédigé par une élève. 

 
 

 
 

 

 


